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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

 

Séance du lundi 8 juin 2020 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 12 juin 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le huit juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 2 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Thierry GOUMENT, 
Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 8 juin 2020 

2020.06/INFO11 

INFORMATION N°11– DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR 
LE CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION 

 

M. Jérôme DUBOST, Monsieur le Maire – En vertu de la délégation qui a été donnée par le Conseil 
Municipal à Monsieur FIDELIN, Maire, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a 
été utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur FIDELIN, Maire, par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de 
cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 
légalité : 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2005I1_1M  Marchés publics – Construction d’un complexe sportif  à la Belle Etoile – Marché 
de travaux - lot «Equipement sportif » - Travaux supplémentaires – Avenant n°1 - 
Signature 

DE2005I1_2M  Marchés publics – Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile – Marché 
de travaux - lot « fondations – gros œuvre et maçonnerie » - Travaux 
supplémentaires – Avenant n°3 - Signature 

DE2005I1_3M  Annulée et remplacée par la décision DE2005I1_16 présentée en Conseil 
Municipal du 26 mai 2020 

DE2005I1_4M  Marchés publics – Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile – Marché 
de travaux – lot « Peinture et signalétique » – Travaux supplémentaires – 
Avenant n°1 - Signature 

DE2005I1_5M Marchés publics – Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile – Marché 
de travaux – Lot « Electricité » - Travaux supplémentaires  - Avenant n°1 - 
Signature 

DE2005I1_6M Marchés publics – Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile – Marché 
de travaux – Lot « Revêtement de sol sportif » - Travaux supplémentaires  - 
Avenant n°1 - Signature 

DE2005I1_7M Marchés publics – Construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile – Marché 
de travaux – Lot « Ascenseur » - Travaux supplémentaires  - Avenant n°1 - 
Signature 

DE2005I1_8M Marchés publics – Travaux de réfection complète de l’école Louise Michel 
maternelle -  Marchés - Signatures 

DE2005I1_9M Marchés publics – Acquisition de deux sanitaires monoblocs automatisés – 
Marché - Signature 

DE2005I1_10M Marchés publics – Travaux complémentaires de rénovation des Hallettes – 
Marchés - Signatures 

DE2005I1_11M Marchés publics – Contrôle de sécurité dans les ERP, sur les matériels et engins 
de travail – Marché - Signature 

DE2005I1_12M Marchés publics – Acquisition d’un nouveau véhicule pour la police municipale – 
Lettre de commande - Signature 
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DÉCISION N° DE2005I1_1M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux d’équipement sportif dans le cadre de la construction d’un 
complexe sportif à la Belle Etoile, signé avec l’entreprise NOUANSPORT (Route de 
Valençay 37460 NOUANS LES FONTAINES) ; 

- La nécessité de réaliser des travaux supplémentaires non prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec NOUANSPORT concernant la réalisation des 
prestations supplémentaires suivantes :  

 remplacer les buts de hand ancrés au sol par des buts rabattables sur les murs 
pignons, afin d’éviter une manutention pénible lors des changements 
fréquents d’activité entre l’activité badminton et l’activité basket transversaux 
(+ 340,36 € HT) 

 motoriser les 3 buts transversaux de basket d’entraînement pour des raisons 
pratiques et sécuritaires (+ 2.539,74 € HT) 

 remplacer la centrale actuelle du club d’escrime, non réutilisable (+ 6.376,00 € 
HT) 

- De régler la somme supplémentaire de 9.256,10 € HT soit 11.107,32 € TTC à 
NOUANSPORT. De ce fait, le montant du marché, qui était initialement de 35.625,71 € 
HT soit 42.750,85 € TTC, passe aujourd’hui à 44.881,81 € HT soit 53.858,17 € TTC. 
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Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Opération : 1040 
Sous-fonction et rubriques : 411 

Nature et intitulé : 2313 constructions 
 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 
   

   
 

ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 11 février 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_2M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux de fondations, gros œuvre et maçonnerie dans le cadre de la 
construction d’un complexe sportif à la Belle Etoile, signé avec l’entreprise SNET 
(118/120 route de Valmont 76401 FECAMP Cedex) ; 

- La nécessité de réaliser des travaux supplémentaires non prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 3 avec la SNET concernant la réalisation des prestations 
supplémentaires suivantes :  

 prolonger de 114 jours la durée de location des installations de chantier, 
initialement prévue pour 52 semaines, du 16 septembre 2019 au 08 janvier 2020 
(+ 10.402,50 € HT) 

 reprendre le cheminement côté école, suite aux fortes intempéries et à la 
nécessité d'accéder avec une nacelle pour l'exécution des bardages (+ 3.083,20 € 
HT) 

 déplacer le regard de visite des eaux d'assainissement de la salle d'escrime qui, 
posé conformément aux plans de la maîtrise d'œuvre, tomberait dans le tracé des 
lignes (+ 1.156,00 € HT) 

- De régler la somme supplémentaire de 14.641,70 € HT soit 17.570,04 € TTC à la SNET. 
De ce fait, le montant du marché, qui était de 1.003.953,23 € HT soit 1.204.743,88 € TTC 
suite à une deuxième modification n°2 en date du 14 novembre 2019, passe aujourd’hui 
à 1.018.594,93 € HT soit 1.222.313,92 € TTC. 
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HT TTC 

montant initial 870.898,61 € 1.045.078,33 € 

montant suite à la modification n°2 1.003.953,23 € 1.204.743,88 € 

modification objet de la présente décision 14.641,70 € 17.570,04 € 

montant modifié 1.018.594,93 € 1.222.313,92 € 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Opération : 1040 
Sous-fonction et rubriques : 411 

Nature et intitulé : 2313 constructions 
 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN   

   
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 03 mars 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_4M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux de peinture et signalétique dans le cadre de la construction d’un 
complexe sportif à la Belle Etoile, signé avec la SARL SRP (ZA du Polen 76710 ESLETTES) ; 

- La nécessité de réaliser des travaux supplémentaires non prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec la SARL SRP concernant la réalisation des 
prestations supplémentaires suivantes :  

 réaliser l’enduit sur les espaces principaux avant application de la peinture, 
afin d’assurer un meilleur rendu visuel (+ 2.792,25 € HT) 

 repeindre dans une teinte foncée le bardage de la salle de tennis de table, en 
vue de l’homologation (+ 1.273,27 € HT) 

- De régler la somme supplémentaire de 4.065,52 € HT soit 4.878,62 € TTC à la SARL SRP. 
De ce fait, le montant du marché, qui était initialement de 85.688,38 € HT soit 
102.826,06 € TTC, passe aujourd’hui à 89.753,90 € HT soit 107.704,68 € TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Opération : 1040 
Sous-fonction et rubriques : 411 

Nature et intitulé : 2313 constructions 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 

     
 
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 12 février 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_5M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux d’électricité dans le cadre de la construction d’un complexe sportif 
à la Belle Etoile, signé avec la SAS SFEE (PA des hautes falaises 76400 SAINT LEONARD) ; 

- La nécessité de réaliser des travaux supplémentaires non prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec la SAS SFEE concernant la réalisation des 
prestations supplémentaires suivantes :  

 remplacer la centrale incendie existante, inadaptée au nombre d'appareils à 
raccorder (+ 4.068,75 € HT) 

 poser un onduleur dans la baie informatique afin de sécuriser la téléphonie (+ 
514,50 € HT) 

 poser un clavier côté entrée secondaire pour l'alarme intrusion (+572,58 € HT) 

- De régler la somme supplémentaire de 5.155,83 € HT soit 6.186,99 € TTC à la SAS SFEE. 
De ce fait, le montant du marché, qui était initialement de 210.439,00 € HT soit 
252.526,80 € TTC, passe aujourd’hui à 215.594,83 € HT soit 258.713,79 € TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Opération : 1040 
Sous-fonction et rubriques : 411 

Nature et intitulé : 2313 constructions 
 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 
     
 
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 12 février 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_6M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux de revêtement de sol sportif dans le cadre de la construction d’un 
complexe sportif à la Belle Etoile, signé avec la SAS BONAUD (Rue Henri Becquerel 
27040 EVREUX Cedex) ; 

- La nécessité de réaliser des travaux supplémentaires non prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec la SAS BONAUD concernant la réalisation des 
prestations supplémentaires suivantes :  

 ragréer partiellement la salle multisports pour une bonne finition (+ 3.000,00 € HT) 

 tracer trois cercles dans la salle d'escrime afin de permettre l'activité du sabre lazer 
(+ 840,00 € HT) 

- De régler la somme supplémentaire de 3.840,00 € HT soit 4.608,00 € TTC à la SAS 
BONAUD. De ce fait, le montant du marché, qui était initialement de 110.415,13 € HT 
soit 132.498,16 € TTC, passe aujourd’hui à 114.255,13 € HT soit 137.106,16 € TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Opération : 1040 
Sous-fonction et rubriques : 411 

Nature et intitulé : 2313 constructions 
 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 
     
 
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 12 février 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_7M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux d’ascenseur dans le cadre de la construction d’un complexe sportif 
à la Belle Etoile, signé avec la société OTIS (Rue Michel Poulmarch 76800 SAINT ETIENNE 
DU ROUVRAY) ; 

- La nécessité de réaliser des travaux supplémentaires non prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec la société OTIS concernant la réalisation des 
prestations supplémentaires suivantes :  

    poser un coffret GSM pour les appels par carte SIM, l'ascenseur devant être équipé 
d'une ligne téléphonique de secours, suite à la défection de France Télécom qui ne 
distribue plus de nouvelle ligne (+ 820,00 € HT) 

- De régler la somme supplémentaire de 820,00 € HT soit 984,00 € TTC à la société OTIS. 
De ce fait, le montant du marché, qui était initialement de 20.900,00 € HT soit 25.080,00 
€ TTC, passe aujourd’hui à 21.720,00 € HT soit 26.064,00 € TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 

Opération : 1040 
Sous-fonction et rubriques : 411 

Nature et intitulé : 2313 constructions 
 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 
      
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 20 février 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_8M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la Commission Marchés du 07 février 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité de réaliser des travaux pour la réfection complète de l’école maternelle 
Louise Michel à Montivilliers ; 
- la consultation publique organisée le 13 décembre 2019 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché pour la réfection complète de l’école maternelle Louise Michel avec 
les entreprises suivantes :  

Lot n°01 : « Etanchéité - Bardage » avec ROUEN ETANCHE (ZAC du moulin 76410 CLEON), 
pour un montant de 14.901,39 € HT soit 17.881,67 € TTC. 

Lot n°02 : « Faux-plafonds - menuiseries extérieures - menuiseries intérieures - plâtrerie » 
avec la SAS OMONT (ZA des hautes vallées 76930 OCTEVILLE-SUR-MER), pour un montant 
de 99.792,65 € HT soit 119.751,18 € TTC. 

Lot n°03 : « Electricité - SSI » avec la SARL DOMUS (8 rue de la plaine 76700 GONFREVILLE 
L’ORCHER), pour un montant de 28.940,00 € HT soit 34.728,00 € TTC. 

Lot n°04 : « Plomberie - Chauffage » avec DEVILLOISE DE CHAUFFAGE (11 rue Ampère 
76150 MAROMME), pour un montant de 18.802,50 € HT soit 22.563,00 € TTC. 

Lot n°05 : « Peinture » avec A. MAAD PEINTURE (8 rue Gustave Serrurier 76620 LE 
HAVRE), pour un montant de 27.942,20 € HT soit 33.530,64 € TTC. 

Lot n°06 : « Sols souples » avec SOLS DELOBETTE (9 rue la Pérouse 76600 LE HAVRE), pour 
un montant de 40.827,87 € HT soit 48.993,44 € TTC. 

Soit un montant total de 231.206,61 € HT – 277.447,93 € TTC. 
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D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 211 

Nature et intitulé : 2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

  Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 
   

  
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 03 mars 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_9M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la Commission Marchés du 11 février 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité d’acquérir deux sanitaires monoblocs automatisés à Montivilliers ; 
- la consultation publique organisée le 18 décembre 2019 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché pour l’acquisition, la livraison et le raccordement de deux sanitaires 
avec l’entreprise SAGELEC (61 boulevard Pierre et Marie Curie 44150 ANCENIS) pour un 
montant de 103.064,00 € HT soit 123.676,80 € TTC.  

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 12 

Nature et intitulé : 2188 Autres immobilisations corporelles 

  Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 

      
 
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 03 mars 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_10M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la Commission Marchés du 11 février 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité de réaliser des travaux complémentaires pour rénover le bâtiment des 
Hallettes à Montivilliers ; 
- la consultation publique organisée le 20 décembre 2019 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché pour des travaux complémentaires de rénovation des Hallettes avec 
les entreprises suivantes :  

Lot n°01 : « Charpente » avec la SAS OMONT (ZAC des hautes vallées 76930 OCTEVILLE-
SUR-MER), pour un montant de 86.782,99 € HT soit 104.139,59 € TTC. 

Lot n°02 : « Couverture » avec BIENFAIT COUVERTURE (27 rue Viviani 76600 LE HAVRE), 
pour un montant de 28.650,74 € HT soit 34.380,89 € TTC. 

Lot n°03 : « Jointoiement » avec PH SERVICES (20-22 rue Raoul Dufy 76290 
MONTIVILLIERS) pour un montant de 30.810,00 € HT soit 36.972,00 € TTC. 

Soit un montant total de 146.243,73 € HT – 175.492,48 € TTC. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché.  
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Imputation budgétaire  

Exercice 2020 - Budget annexe « Activités assujetties à la TVA » 
Sous-fonction et rubriques : 90 

Nature et intitulé : 2135 Installations générales, agencements, aménagements des 
constructions 

  Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 

    
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 03 mars 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_11M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- le procès-verbal de la Commission Marchés du 14 février 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- la nécessité d’effectuer des contrôles de sécurité dans les établissements recevant du 
public, sur les matériels, équipements et engins de travail ; 
- la consultation publique organisée le 07 janvier 2020 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché de contrôle de sécurité avec la société DEKRA Industrial SAS (300 
Boulevard Jules Durand – 76600 LE HAVRE) pour un montant de (montants indiqués sur la 
durée des 4 années du contrat) : 

Contrôles règlementaires Ville : 45.007,80 € HT, soit 54.009,36 € TTC 
Contrôles règlementaires CCAS : 1.600 € HT, soit 1.920 € TTC 
Contrôles règlementaires Résidences autonomies : 3.397 € HT, soit 4.076,40 € TTC 

Soit un montant total pour les 4 années de 50.004,80 € HT, soit 60.005,76 € TTC 

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 et suivants 

Budget Principal de la ville : 6156 (maintenance) – toutes fonctions selon les bâtiments concernés 
Budget du CCAS : 6156-02 

Budget Résidence autonomie Beauregard : 61568-6112 
Budget Résidence autonomie l’Eau Vive : 61568-6111 

  Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 

     
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 06 mars 2020 
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DÉCISION N° DE2005I1_12M 

Nous, Daniel FIDELIN, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- les articles R.2123-1 et suivants du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- le fait que la police municipale de Montivilliers, suite à deux accidents de la route 
consécutifs, ne dispose plus de véhicules de service ;  
- la nécessité, pour assurer la continuité de service de la police municipale, d’acquérir 
un nouveau véhicule ; 

DÉCIDE : 

De signer une lettre de commande avec la SARL MAXIAVENUE (Parc d’activités des 
Béthunes – 2 avenue de la Mare – 95042 CERGY PONTOISE Cedex) pour acquérir un 
véhicule Renault KADJAR équipé et sérigraphié, pour un montant de 28.480,72 € TTC. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 112 

Nature et intitulé : 2182 Matériel de transport 

  Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Daniel FIDELIN 
    

  
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 03 mars 2020 
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